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La région Bourgogne-Franche-Comté représente 4,9 % de l’emploi intérimaire en France, soit 38 242 
salariés intérimaires en équivalent temps plein1. Elle compte 507 agences d’emploi sur son territoire.  
Selon le baromètre Prism’emploi, en décembre 2020, l’emploi intérimaire dans cette région est en 
baisse de 19,7% par rapport à la même période de l’année précédente. 
 
Acteur majeur du marché du travail, les 10 000 agences d’emploi réparties à travers le pays ont réalisé 
en 2018 plus de 100 000 recrutements pour le compte d’entreprises en vue d’une embauche en CDI ou 
en CDD. 
Au niveau national, l’emploi intérimaire est en baisse de 11,5 % en décembre 2020, par rapport à la 
même période de l’année précédente. 
 
 

 
 

 

 
1 Source : DARES, à partir des relevés mensuels de contrats des entreprises de travail temporaire. 
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À propos de Prism’emploi 
 
Prism’emploi – Professionnels du recrutement et de l’intérim – est 
l’organisation professionnelle, qui regroupe plus de 600 enseignes 
représentant 90% du chiffre d’affaires de la profession.  
10 000 agences d’emploi et 29 000 salariés permanents sont présents 
sur l’ensemble du territoire.  
www.prismemploi.eu - @Prismemploi  
 

À l’occasion de la réunion régionale de Prism’emploi (Professionnels du 
recrutement et de l’intérim) du 18 mars, les adhérents de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ont élu Laurent RIOTTE au poste de Vice-
président régional, en remplacement de Christian BOLOGNESI. 

http://www.prismemploi.eu/
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